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(54) ENSEMBLE DE MOBILIER URBAIN COMPRENANT UN POTEAU DE SUPPORT, DISPOSITIF 
DE SUPPORT D’ACCESSOIRE ET PROCÉDÉ DE FABRICATION ASSOCIÉ

(57) - Ensemble de mobilier urbain comprenant un
poteau de support, dispositif de support d’accessoire et
procédé de fabrication associés.
- L’invention concerne un ensemble de mobilier urbain
(1) comprenant un poteau de support (2) disposé verti-
calement et une pièce de support (3) d’accessoire (4)
attachée audit poteau de support (2), caractérisé en ce
que ledit poteau (2) présente, sur une portion de sa lon-
gueur, une section transversale comportant une premiè-
re et une deuxième branche (9, 10), ladite pièce de sup-
port (3) comprenant une première et une seconde joue
(13, 14) délimitant entre elles un logement (15) où ladite
deuxième branche (10) est destinée à s’insérer, l’ensem-
ble (1) comprenant en outre un dispositif de fixation per-
mettant d’attacher ladite première joue (13) à ladite pre-
mière branche (9).
- L’invention est particulièrement adaptée au support mo-
dulable d’accessoires de mobilier urbain tels que des lu-
minaires.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine gé-
néral des ensembles de mobilier urbain comprenant un
poteau ou un mât, et destinés à être implantés sur la voie
publique, notamment en milieu urbain, en vue de sup-
porter des accessoires d’éléments de mobilier urbain,
tels que des dispositifs d’éclairage public, des caténaires
de transports collectifs, des dispositifs de signalisation
ou signalétique urbaine, ou encore des dispositifs d’affi-
chage urbain ou de décoration urbaine.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
ensemble de mobilier urbain comprenant un poteau de
support destiné à être disposé sensiblement verticale-
ment et une pièce de support d’accessoire destinée à
être attachée audit poteau de support.
[0003] L’invention concerne également un dispositif de
support d’accessoire de mobilier urbain comprenant une
pièce de support d’accessoire destinée à être attachée
à un poteau de support lui-même destiné à être disposé
sensiblement verticalement.
[0004] L’invention concerne par ailleurs un procédé de
fabrication d’un ensemble de mobilier urbain
comprenant :

- une étape de fourniture ou de fabrication d’un poteau
de support destiné à être disposé sensiblement ver-
ticalement,

- une étape de fourniture ou de fabrication d’une pièce
de support d’accessoire,

- une étape d’assemblage du poteau de support et de
la pièce de support d’accessoire.

[0005] Il est connu de mettre en œuvre des ensembles
d’éclairage public comprenant des mâts verticaux en
bois, en béton ou en métal, à section circulaire ou poly-
gonale, supportant des dispositifs d’éclairage, fixés aux
mâts par différents moyens mettant en oeuvre par exem-
ple des vis coopérant avec des perçages ménagés dans
l’épaisseur du mât, ou des colliers de serrage entourant
les mâts. Ces ensembles d’éclairage public connus sont
de conception particulièrement simple, et sont faciles et
bon marché à fabriquer, tout en présentant une résistan-
ce mécanique appréciable.
[0006] Ils n’en présentent pas moins certains inconvé-
nients.
[0007] Ainsi, la conception de ces ensembles d’éclai-
rage connus est souvent uniquement dictée par des con-
sidérations de coût et de résistance mécanique, au dé-
triment toutefois d’autres caractéristiques comme la pra-
ticité, la durabilité, l’adaptabilité à l’environnement et l’as-
pect esthétique.
[0008] En particulier, ces ensembles connus présen-
tent généralement une masse importante, ce qui com-
plique leur transport, leur installation et leur désinstalla-
tion. De plus, les moyens de fixation permettant de fixer

le dispositif d’éclairage au mât ne présentent pas une
robustesse optimale et ne sont pas aisément adaptables
à différentes configurations d’installation. Ces moyens
de fixation présentent souvent, comme beaucoup des
mâts connus par ailleurs, un aspect très basique, qui ne
facilite pas leur intégration visuelle harmonieuse dans
l’environnement urbain. La mise en œuvre de ces
moyens de fixation peut par ailleurs s’avérer complexe
et fastidieuse, avec un risque d’erreur non négligeable
lors de l’installation et une absence totale de modularité.
Les moyens de fixation communément mis en œuvre (à
vis ou à colliers de serrage par exemple) peuvent en
outre dégrader le mât en cas de mauvaise installation,
ou être détériorés, par exemple en cas de serrage ex-
cessif.
[0009] En résumé, les ensembles d’éclairage connus
sont peu pratiques à installer et à désinstaller, parfois
difficiles à réaliser et complexes à adapter aux configu-
rations de l’environnement dans lequel ils doivent être
implantés, tout en présentant des caractéristiques mé-
caniques loin d’être optimales, ainsi qu’un aspect plutôt
banal reflétant essentiellement un caractère purement
fonctionnel.
[0010] Il existe donc un besoin concernant l’améliora-
tion de la robustesse, de la facilité d’installation et de la
modularité des ensembles de mobilier urbain connus.
[0011] Les objets assignés à la présente invention vi-
sent en conséquence à remédier aux différents inconvé-
nients énumérés précédemment et à proposer un nouvel
ensemble de mobilier urbain de construction extrême-
ment simple, robuste, et fonctionnelle, dont la conception
permet une installation simple et rapide selon de multi-
ples configurations possibles.
[0012] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel ensemble de mobilier urbain dont la conception
générale permet de faciliter son intégration visuelle dans
un environnement spécifique, notamment urbain.
[0013] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel ensemble de mobilier urbain qui peut être monté
et démonté rapidement et simplement, tout en présentant
une bonne résistance au vandalisme.
[0014] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel ensemble de mobilier urbain dont la fabrication
est aisément industrialisable et facile à mettre en œuvre
à coût maîtrisé.
[0015] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel ensemble de mobilier urbain dont la conception
lui permet de s’adapter facilement à des environnements
de natures diverses.
[0016] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel ensemble de mobilier urbain à la fois léger et très
résistant.
[0017] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel ensemble de mobilier urbain particulièrement mo-
dulable selon un grand nombre de configurations possi-
bles, et qui nécessite seulement un nombre limité d’ac-
tions simples et faciles à réaliser pour passer d’une con-
figuration à une autre.
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[0018] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
dispositif de support d’accessoire de mobilier urbain par-
ticulièrement facile à attacher de manière robuste, selon
un grand nombre de configurations possibles, à un po-
teau de support.
[0019] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
procédé de fabrication d’un ensemble de mobilier urbain
facile, rapide et peu coûteux à mettre en œuvre.
[0020] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
procédé de fabrication d’un ensemble de mobilier urbain,
qui ne nécessite qu’un nombre limité d’actions simples
et faciles à réaliser pour installer rapidement et de ma-
nière durable et robuste un tel ensemble de mobilier ur-
bain.
[0021] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un ensemble de mobilier urbain comprenant un
poteau de support destiné à être disposé sensiblement
verticalement et une pièce de support d’accessoire des-
tinée à être attachée audit poteau de support, caractérisé
en ce que ledit poteau de support présente, sur au moins
une portion de sa longueur, une section transversale
comportant au moins une première et une deuxième
branche, ladite pièce de support d’accessoire compre-
nant une première et une seconde joue qui délimitent
entre elles un logement au sein duquel ladite deuxième
branche est destinée à s’insérer, l’ensemble de mobilier
urbain comprenant en outre un dispositif de fixation per-
mettant d’attacher ladite première joue à ladite première
branche.
[0022] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un dispositif de support d’acces-
soire de mobilier urbain comprenant une pièce de sup-
port d’accessoire destinée à être attachée à un poteau
de support lui-même destiné à être disposé sensiblement
verticalement, caractérisé en ce que ledit poteau de sup-
port présente, sur au moins une portion de sa longueur,
une section transversale comportant au moins une pre-
mière et une deuxième branche, ladite pièce de support
comprenant une première et une seconde joue qui déli-
mitent entre elles un logement au sein duquel est desti-
née à s’insérer ladite deuxième branche (laquelle forme
de préférence avec ladite première branche un angle, de
préférence un angle saillant, par exemple un angle droit),
ledit dispositif de support comprenant en outre un dispo-
sitif de fixation permettant d’attacher ladite première joue
à ladite première branche.
[0023] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un procédé de fabrication d’un
ensemble de mobilier urbain comprenant :

- une étape de fourniture ou de fabrication d’un poteau
de support destiné à être disposé sensiblement ver-
ticalement,

- une étape de fourniture ou de fabrication d’une pièce
de support d’accessoire,

- une étape d’assemblage du poteau de support et de

la pièce de support d’accessoire, caractérisé en ce
que ledit poteau de support présente sur au moins
une portion de sa longueur, une section transversale
comportant au moins une première et une deuxième
branche, ladite pièce de support d’accessoire com-
prenant une première et une seconde joue qui déli-
mitent entre elles un logement, et en ce que ladite
étape d’assemblage comprend au moins :

- une étape d’insertion de ladite deuxième branche au
sein dudit logement, et

- une première étape de fixation de ladite première
joue à ladite première branche.

[0024] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront et ressortiront plus en détails à la lecture
de la description faite ci-après, en référence aux dessins
annexés, donnés à titre d’exemples purement illustratifs
et non limitatifs, dans lesquels :

La figure 1 illustre, selon une vue schématique en
perspective, un ensemble de mobilier urbain confor-
me à l’invention.

La figure 2 illustre, selon une vue schématique en
perspective, un ensemble de mobilier urbain confor-
me à l’invention, dont seule une portion est visible,
depuis un point de vue situé légèrement au-dessus
de la pièce de support d’accessoire.

La figure 3 illustre, selon une vue schématique en
perspective, l’ensemble de mobilier urbain de la fi-
gure 2 selon un autre point de vue situé légèrement
au-dessous de la pièce de support d’accessoire.

La figure 4 illustre, selon une vue schématique en
perspective, l’ensemble de mobilier urbain de la fi-
gure 2 selon encore un autre point de vue situé au-
dessus de la pièce de support d’accessoire et du
poteau.

La figure 5 illustre une coupe selon le plan A de l’en-
semble de mobilier urbain de la figure 2.

La figure 6 illustre un éclaté de l’ensemble de mobi-
lier urbain de la figure 2.

[0025] Selon un premier aspect, l’invention concerne
un ensemble de mobilier urbain 1. Selon un exemple de
réalisation, l’ensemble de mobilier urbain 1 est destiné
à être installé sur la voie publique. En d’autres termes,
bien que cela ne soit pas exclu par l’objet de l’invention,
l’ensemble de mobilier urbain 1 peut ne pas être destiné
à être installé chez un particulier ou dans un espace to-
talement privé, c’est-à-dire où les services publics (par
exemple, territoriaux, municipaux, départementaux, etc.)
n’interviennent habituellement pas. Ainsi l’ensemble de
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mobilier urbain 1 est par exemple destiné à être installé
dans un endroit à l’initiative d’organismes nationaux, ter-
ritoriaux, municipaux, ou départementaux, et notamment
dans la rue, sur un trottoir ou une place publique, préfé-
rentiellement le long d’un trottoir, d’une voie de tramway
ou de trolleybus, ou bien d’une route, d’une autoroute,
d’un chemin de fer. L’ensemble de mobilier urbain 1 peut
également être destiné à être installé sur un parking, par
exemple un parking public, tel qu’un parking de mairie,
ou un parking privé, comme un parking de supermarché
ou d’un autre commerce.
[0026] Toujours selon l’invention, l’ensemble de mobi-
lier urbain 1 comprend un poteau de support 2 destiné à
être disposé sensiblement verticalement. Ainsi, l’ensem-
ble de mobilier urbain 1 comprend de préférence une
embase 8, ledit poteau de support 2 étant préférentiel-
lement conçu pour être relié au sol via ladite embase 8
de manière à ce qu’il s’étende sensiblement verticale-
ment, ladite embase 8 étant par exemple reliée au sol,
à un trottoir, à un quai de station de tramway, de bus ou
de train, ou encore à une terrasse d’immeuble, à une
chaussée ou un bas-côté de route ou d’autoroute, etc.
Dans le mode de réalisation préférentiel représenté à la
figure 1, ledit poteau de support 2 est destiné au support
d’éclairage (de préférence public, ou alternativement pri-
vé, par exemple au sein d’une entreprise ou chez un
particulier), et forme par exemple un poteau de lampa-
daire dont l’élément fonctionnel est un élément d’éclai-
rage, et notamment un bras supportant une lampe des-
tinée à éclairer le sol. Alternativement, ou en sus, ledit
poteau de support 2 peut être conçu pour supporter et/ou
suspendre une caténaire ou un élément de caténaire,
c’est-à-dire un fil ou un réseau de fils destiné à alimenter
en énergie, notamment électrique, un véhicule de trans-
port collectif comme un train, un tramway, un trolleybus.
Ledit poteau de support 2 peut ainsi être destiné à une
fonction d’éclairage public, de support de caténaire (de
tramway par exemple), de support de signalisation ou
signalétique urbaine, de support d’affichage urbain ou
de décoration urbaine, ou une combinaison de ces der-
niers.
[0027] Selon l’invention, l’ensemble de mobilier urbain
1 comprend une pièce de support 3 d’accessoire 4 des-
tinée à être attachée audit poteau de support 2. Selon le
mode de réalisation illustré à la figure 1, l’accessoire 4
est formé par un moyen d’éclairage embarqué 4 par ladite
pièce de support 3. Dans les exemples de réalisation de
l’invention illustrés aux figures, la pièce de support 3 est
solidarisée audit poteau de support 2 au niveau d’une
première extrémité 5 de cette dernière. Dans les modes
de réalisation particuliers des figures, la pièce de support
3 présente au moins une partie sensiblement allongée,
par exemple un bras de support 6, ledit accessoire 4
pouvant être attaché à une seconde extrémité 7 du bras
de support 5 et/ou au sein (c’est-à-dire intégré à) et/ou
le long de ce dernier, de préférence entre lesdites pre-
mière et seconde extrémités 5, 7, qui sont avantageuse-
ment à l’opposé l’une de l’autre. L’accessoire 4 fait avan-

tageusement partie de l’ensemble de mobilier urbain 1.
Ledit bras de support 5 est de manière préférentielle des-
tiné à être positionné sensiblement à l’horizontale ou à
l’oblique. L’accessoire 4 peut alternativement être formé
par une caténaire, un panneau d’affichage (urbain no-
tamment), un dispositif de décoration (urbaine notam-
ment), un câble (téléphonique, électrique, etc.), etc. De
façon avantageuse, ledit poteau de support 2 est réalisé
en un matériau présentant une résistance mécanique
importante, par exemple en bois, en plastique, en béton,
et de préférence en métal.
[0028] Selon l’invention, ledit poteau de support 2 pré-
sente, sur au moins une portion de sa longueur, une sec-
tion transversale comportant au moins une première et
une deuxième branche 9, 10, comme illustré aux figures.
De préférence, ledit poteau de support 2 comprend au
moins un premier et un deuxième panneau 11, 12 sen-
siblement plans, allongés, et destinés à être positionnés
sensiblement à la verticale, les premier et deuxième pan-
neaux 11, 12 présentant respectivement une première
et une deuxième section transversales formant respec-
tivement lesdites première et deuxième branches 9, 10.
Dans le mode de réalisation illustré aux figures, lesdites
première et deuxième branches 9, 10 s’étendent perpen-
diculairement l’une à l’autre. De manière préférentielle,
lesdites première et deuxième branches 9, 10 forment
entre elles un angle compris entre 40 et 140°, de préfé-
rence entre 60 et 120°, plus avantageusement entre 80
et 100°, plus préférentiellement encore entre 85 et 95°,
par exemple égal à environ 90° (c’est-à-dire de préféren-
ce 90° +/-2°). De préférence, l’aire de la section trans-
versale dudit poteau de support 2 augmente progressi-
vement de haut en bas du poteau de support 2. Ainsi,
les longueurs respectives desdites première et deuxième
branches 9, 10 augmentent avantageusement de haut
en bas du poteau de support 2, de préférence de manière
continue et progressive. Autrement dit, de façon avanta-
geuse, la première branche 9 présente, à une première
hauteur du poteau 2, une première longueur, et à une
seconde hauteur du poteau 2, une seconde longueur,
ladite première longueur étant supérieure à ladite secon-
de longueur lorsque ladite première hauteur est inférieu-
re à ladite seconde hauteur, les mêmes remarques s’ap-
pliquant, mutatis mutandis, à la deuxième branche 10.
Ledit poteau de support 2 s’inscrit ainsi avantageuse-
ment dans un cône ou un tronc de cône, la pointe du
cône ou la petite base du tronc de cône se trouvant tout
en haut du poteau 2, et la base du cône ou la grande
base du tronc de cône se trouvant tout en bas du poteau
2. Une telle configuration permet au poteau de support
2 de présenter une excellente résistance mécanique, no-
tamment à la flexion, tout en étant relativement léger,
peu encombrant, peu volumineux, et plus facile à intégrer
esthétiquement à un environnement urbain. Bien évi-
demment, lesdites première et deuxième branches 9, 10
sont préférentiellement inscrites dans le cône ou le tronc
de cône susmentionné.
[0029] Selon une caractéristique importante de l’inven-
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tion, ladite pièce de support 3 d’accessoire 4 comprend
une première et une seconde joue 13, 14 qui délimitent
entre elles un logement 15 au sein duquel ladite deuxiè-
me branche 10 est destinée à s’insérer. Dans les exem-
ples des figures, chaque joue 13, 14 présente au moins
une partie plate respective et une portion (découpée lon-
gitudinalement) de cylindre respective, les deux parties
plates respectives formant entre elles une fente formant
une partie du logement 15, les deux portions de cylindre
formant entre elles un espace plus volumineux que ladite
fente. Dans l’exemple représenté à la figure 6, les deux
portions de cylindre desdites première et seconde joues
13, 14 viennent en butée contre le poteau de support 2.
Le logement 15 présente avantageusement au moins en
partie une forme conjuguée à celle d’une languette plane,
ou plus précisément à celle d’un panneau inséré dans
ladite forme conjuguée, par exemple en forme de fente
qui peut être sensiblement rectangulaire comme une
section transversale dudit deuxième panneau 12. Plus
généralement, au moins une portion dudit logement 15
présente de préférence une forme conjuguée à celle du-
dit deuxième panneau 12, et plus précisément à celle
d’une section transversale dudit deuxième panneau 12.
D’autres configurations sont bien évidemment possibles.
Préférentiellement, ladite pièce de support 3 comprend
une partie de base 16 à partir de laquelle s’étendent les-
dites première et seconde joues 13, 14, qui sont donc
solidaires l’une de l’autre via ladite partie de base 16 mais
à distance (et distinctes) l’une de l’autre, séparées l’une
de l’autre par ledit logement 15. Comme illustré notam-
ment à la figure 5, ladite partie de base 16 peut éven-
tuellement être considérée comme formant la base d’une
fourche à partir de laquelle s’étendent deux doigts dis-
tincts, distants l’un de l’autre, et formés par lesdites pre-
mière et seconde joues 13, 14 venant encadrer ladite
deuxième branche 10.
[0030] Selon l’invention, l’ensemble de mobilier urbain
1 comprend en outre un dispositif de fixation permettant
d’attacher ladite première joue 13 à ladite première bran-
che 9. De préférence et comme illustré aux figures, ladite
première joue 13 vient en butée contre ladite première
branche 9 lorsqu’elle est fixée à cette dernière.
[0031] Cette configuration est particulièrement avan-
tageuse, car elle permet de fixer solidement la pièce de
support 3 d’accessoire 4 audit poteau de support 2 via
la première branche 9, tout en profitant de la stabilité et
de l’appui fournis par la deuxième branche 10, laquelle
se retrouve donc encadrée par lesdites première et
deuxième joues 13, 14 (et éventuellement en contact ou
quasiment en contact avec ces dernières). De préféren-
ce, ladite pièce de support 3 s’étend longitudinalement
au moins en partie dans le prolongement de ladite
deuxième branche 10. Préférentiellement, ledit bras de
support 6 s’étend donc longitudinalement dans le pro-
longement de ladite deuxième branche 10. Ainsi, de ma-
nière avantageuse, ledit bras de support 6 s’étend per-
pendiculairement ou à l’oblique dudit deuxième panneau
12, et notamment dans le prolongement de la largeur de

ce dernier.
[0032] De préférence, la section transversale du po-
teau de support 2 est en forme d’étoile à quatre branches
ou de croix, lesdites première et deuxième branches 9,
10 formant deux branches adjacentes de ladite forme
d’étoile à quatre branches ou de croix. En d’autres ter-
mes, ledit poteau de support 2 présente avantageuse-
ment une configuration cruciforme. Néanmoins, le po-
teau de support 2 peut très bien ne comporter que trois
branches (ou même deux) ou encore cinq branches ou
plus. Toutes les branches du poteau 2 sont de préférence
issues d’une même zone centrale ou d’un même centre.
Un des avantages de la configuration de l’invention est
de pouvoir fixer, quel que soit le nombre de branches du
poteau 2, ladite pièce de support 3 à l’une desdites bran-
ches (considérée comme la première branche) grâce
audit dispositif de fixation tout en profitant du maintien
offert par une autre branche (considérée comme la
deuxième branche), adjacente à la branche précédem-
ment mentionnée (la première branche) et insérée dans
ledit logement 15, entre les première et seconde joues
13, 14. La configuration de l’ensemble de mobilier urbain
1 de l’invention permet ainsi une grande modularité, puis-
que la pièce de support 3 peut être fixée à différentes
altitudes en la fixant à différentes hauteurs du poteau de
support 2, et dans différentes directions, qui sont donc
d’autant plus nombreuses qu’il y a de branches au poteau
2. De façon particulièrement préférentielle, entre deux
de ses branches, et notamment entre lesdites première
et deuxième branches 9, 10, le poteau de support 2 pré-
sente une forme longitudinalement concave ouverte sur
l’extérieur. De manière avantageuse, nonobstant d’éven-
tuels orifices ponctuels, les branches du poteau de sup-
port 2, et notamment lesdites première et deuxième bran-
ches 9, 10, sont pleines. Une telle configuration permet
de conférer audit poteau de support 2 d’excellentes pro-
priétés de résistance mécanique tout en conservant une
relative légèreté, un encombrement réduit, et une inté-
gration esthétique plus facile dans un environnement ur-
bain.
[0033] De préférence, ledit dispositif de fixation est
conçu pour pouvoir être démonté de façon à détacher
lesdites première joue 13 et première branche 9. Cette
configuration permet notamment de monter la pièce de
support 3 sur d’autres endroits du poteau de support 2,
à une hauteur différente de ce dernier ou selon une orien-
tation différente, ou encore de monter la pièce de support
3 sur un autre poteau de support 2 du même type.
[0034] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne un procédé de fabrication d’un ensemble de mobilier
urbain 1 comprenant :

- une étape de fourniture ou de fabrication d’un poteau
de support 2 destiné à être disposé sensiblement
verticalement,

- une étape de fourniture ou de fabrication d’une pièce
de support 3 d’accessoire 4,

7 8 



EP 3 835 486 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- une étape d’assemblage du poteau de support 2 et
de la pièce de support 3 d’accessoire 4.

[0035] La description précédente concernant l’ensem-
ble de mobilier urbain 1 est bien entendu également va-
lable pour le procédé de fabrication, et inversement, la
description suivante concernant le procédé de fabrica-
tion est bien entendu également valable pour l’ensemble
de mobilier urbain 1. Ainsi, ladite étape d’assemblage
est avantageusement réalisée à l’aide dudit dispositif de
fixation. Lors de l’étape de fourniture ou de fabrication
dudit poteau de support 2, lesdits premier et deuxième
panneaux 11, 12 sont avantageusement solidarisés l’un
à l’autre, préférentiellement de façon irréversible, comme
par exemple par soudage, ou alternativement de façon
réversible, comme par exemple par serrement ou vissa-
ge.
[0036] Selon le deuxième aspect de l’invention, ledit
poteau de support 2 présente sur au moins une portion
de sa longueur, une section transversale comportant au
moins une première et une deuxième branche 10, ladite
pièce de support 3 d’accessoire 4 comprenant une pre-
mière et une seconde joue 13, 14 qui délimitent entre
elles un logement 15. Toujours selon l’invention, ladite
étape d’assemblage comprend au moins :

- une étape d’insertion de ladite deuxième branche 10
au sein dudit logement 15, et

- une première étape de fixation de ladite première
joue 13 à ladite première branche 9.

[0037] Bien évidemment, ladite première étape de fixa-
tion est préférentiellement réalisée à l’aide dudit dispositif
de fixation. De préférence, lors de ladite étape d’insertion
en particulier, ladite première joue 13 vient en butée con-
tre ladite première branche 9, contre un côté de cette
dernière, et non contre une extrémité de cette dernière.
[0038] De préférence, ladite première branche 9 est
pourvue d’au moins un premier orifice 17, lequel est plus
préférentiellement réalisé dans l’épaisseur de ladite pre-
mière branche 9, comme illustré à la figure 6 (et donc
dans l’épaisseur dudit premier panneau 11).
[0039] Dans l’exemple illustré à la figure 5, le dispositif
de fixation comprend au moins un premier élément d’at-
tache 18, tel qu’une vis, destiné à être inséré dans ledit
premier orifice 17 pour solidariser ladite première joue
13 à ladite première branche 9. De préférence, ledit pre-
mier orifice 17 est traversant. Ainsi, ladite première étape
de fixation comprend avantageusement l’insertion d’un
premier élément d’attache 18 (de préférence celui déjà
mentionné), tel qu’une vis, dans ledit premier orifice 17
pour solidariser ladite première joue 13 à ladite première
branche 9.
[0040] De préférence, ladite première joue 13 est pour-
vue d’un premier trou 19, dans lequel est destiné à être
inséré ledit premier élément d’attache 18, afin de solida-
riser ce dernier avec ladite première joue 13. Ainsi, de

manière préférentielle, pendant ladite première étape de
fixation, ledit premier élément d’attache 18 est inséré
dans ledit premier trou 19 afin d’être solidarisé avec ladite
première joue 13.
[0041] De préférence, le dispositif de fixation com-
prend en outre un premier élément de montage 20 dis-
tinct et indépendant de ladite pièce de support 3, ledit
premier élément de montage 20 étant destiné à être at-
taché à ladite première joue 13 afin d’enserrer ladite pre-
mière branche 9 entre ladite première joue 13 et ledit
premier élément de montage 20. Ainsi, avantageuse-
ment, pendant ladite première étape de fixation, un pre-
mier élément de montage 20 (de préférence celui déjà
mentionné) distinct et indépendant de ladite pièce de
support 3 est attaché à ladite première joue 13, afin d’en-
serrer ladite première branche 9 entre ladite première
joue 13 et ledit premier élément de montage 20. Dans
les exemples illustrés aux figures, ledit premier élément
de montage 20 est formé par une platine en forme de
portion (découpée longitudinalement) de cylindre, plus
exactement une portion d’un cylindre découpée au moins
longitudinalement selon deux diamètres perpendiculai-
res d’une base du cylindre.
[0042] Une telle configuration, avec une première
branche 9 prise « en sandwich » entre ladite première
joue 13 et ledit premier élément de montage 20, permet
de réaliser plus facilement et de façon plus modulaire la
fixation de la première joue 13 à ladite première branche
9, et plus généralement la fixation de ladite pièce de sup-
port 3 audit poteau de support 2.
[0043] De préférence, ledit premier élément d’attache
18 est destiné à être inséré dans ledit premier orifice 17,
afin de solidariser ladite première joue 13 et ledit premier
élément de montage 20. Ainsi, lors de ladite première
étape d’insertion, ledit premier élément d’attache 18 est
avantageusement inséré dans ledit premier orifice 17,
afin de solidariser ladite première joue 13 et ledit premier
élément de montage 20. De préférence, ledit premier élé-
ment de montage 20 est pourvu d’un deuxième trou 21,
dans lequel est destiné à être inséré ledit premier élément
d’attache 18, afin de solidariser ce dernier avec ledit pre-
mier élément de montage 20. Ainsi, de façon préféren-
tielle, lors de ladite première étape de fixation, ledit pre-
mier élément d’attache 18 est inséré dans ledit deuxième
trou 21 afin d’être solidarisé avec ledit premier élément
de montage 20. Le premier élément d’attache 18 permet
de relier solidement la première joue 13 et ledit premier
élément de montage 20, de préférence de manière ré-
versible. Le premier élément d’attache 18 permet une
plus grande modularité et adaptabilité de l’ensemble de
mobilier urbain 1, car il suffit qu’une des branches (con-
sidérée comme la première branche 9) du poteau 2 pré-
sente un orifice (considéré comme le premier orifice 17)
pour pourvoir relier facilement ladite première joue 13 à
cette branche, en traversant par exemple cette dernière
avec ledit premier élément d’attache 18 avantageuse-
ment inséré dans le premier trou 19 de la première joue
13, dans le premier orifice 17 de la première branche 9,

9 10 



EP 3 835 486 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et dans le deuxième trou 21 du premier élément de mon-
tage 20, dans cet ordre (comme illustré à la figure 6) ou
un autre.
[0044] De préférence, ledit premier élément d’attache
18 est amovible. Il peut ainsi être avantageusement retiré
à volonté dudit ou desdits premier trou 19, premier orifice
17 et/ou deuxième trou 21. Avantageusement, l’un ou
chacun desdits premier et deuxième trous 19, 21 pré-
sente un pas de vis respectif sensiblement conjugué à
la forme dudit premier élément d’attache 18 lorsque ce
dernier est formé par une vis. Par exemple, ledit deuxiè-
me trou 21 présente une paroi interne munie d’un filetage,
tandis que ledit premier trou 19 présente une paroi inter-
ne sensiblement lisse.
[0045] De préférence, lorsque ledit premier élément
de montage 20 et ladite première joue 13 enserrent ladite
première branche 9, ledit premier élément d’attache 18
est, au moins d’un côté de ladite première branche 9,
complètement caché du regard extérieur par ledit pre-
mier élément de montage 20 et/ou ladite première joue
13. Plus préférentiellement encore, lorsque ledit premier
élément de montage 20 et ladite première joue 13 en-
serrent ladite première branche 9, ledit premier élément
d’attache 18 est complètement noyé au sein dudit pre-
mier élément de montage 20 et/ou de ladite première
joue 13. Par exemple, lorsque ledit premier élément de
montage 20 et ladite première joue 13 enserrent ladite
première branche 9, ledit premier élément d’attache 18
ne fait pas saillie hors dudit premier élément de montage
20 et de ladite première joue 13. Une telle configuration
permet de cacher substantiellement une partie dudit dis-
positif de fixation, à savoir ledit premier élément d’attache
18 (en totalité ou en partie) du regard extérieur, facilitant
ainsi l’intégration esthétique de l’ensemble de mobilier
urbain 1 à l’environnement dans lequel il doit être implan-
té. De préférence, ledit premier élément d’attache 18 est
distinct et indépendant de ladite pièce de support 3 et/ou
dudit premier élément de montage 20. Alternativement,
ledit premier élément d’attache 18 est venu de matière
avec ladite pièce de support 3 (et plus précisément avec
ladite première joue 13) et/ou ledit premier élément de
montage 20.
[0046] De préférence, lesdits premier et deuxième
panneaux 11, 12 s’étendent respectivement selon un
premier et un deuxième plan moyen, lesdits premier et
deuxième plans moyens étant sécants selon un premier
angle saillant, ladite première joue 13 se trouve dans un
volume angulaire délimité par lesdits premier et deuxiè-
me plans moyens du côté dudit premier angle saillant.
De façon avantageuse, ledit angle saillant est compris
entre 40 et 140°, de préférence entre 60 et 120°, plus
avantageusement entre 80 et 100°, plus préférentielle-
ment encore entre 85 et 95°, par exemple égal à environ
90° (c’est-à-dire de préférence 90° +/-2°).
[0047] De préférence, ladite section transversale du
poteau de support 2 comporte en outre au moins une
troisième branche 22, lesdites première et troisième
branches 9, 22 étant situées de part et d’autre de ladite

deuxième branche 10. Ladite troisième branche 22 peut
notamment être formée par un troisième panneau, diffé-
rent des premier et deuxième panneaux 11, 12, comme
illustré aux figures, ou être formée par ledit premier pan-
neau 11 (et plus précisément un prolongement de ce
dernier à l’opposé de ladite première branche 9).
[0048] Avantageusement, ledit dispositif de fixation
permet d’attacher ladite seconde joue 14 à ladite troisiè-
me branche 22. Ainsi, ladite étape d’assemblage com-
prend préférentiellement une seconde étape de fixation
de ladite seconde joue 14 à ladite troisième branche 22.
[0049] De préférence, ladite troisième branche 22 est
pourvue d’au moins un deuxième orifice 23, lequel est
lui aussi avantageusement pratiqué dans l’épaisseur de
ladite troisième branche 22, comme illustré à la figure 5
(et donc dans l’épaisseur dudit deuxième panneau 12).
De façon avantageuse, ledit dispositif de fixation com-
prenant au moins un second élément d’attache 24, tel
qu’une vis, destiné à être inséré dans ledit deuxième ori-
fice 23 pour solidariser ladite seconde joue 14 à ladite
troisième branche 22, en particulier lors de ladite secon-
de étape de fixation.
[0050] De préférence, ledit dispositif de fixation com-
prend en outre un second élément de montage 25 distinct
et indépendant de ladite pièce de support 3, ledit second
élément de montage 25 étant destiné à être attaché à
ladite seconde joue 14 afin d’enserrer ladite troisième
branche 22 entre ladite seconde joue 14 et ledit second
élément de montage 25, de préférence pendant ladite
seconde étape de fixation. De préférence, ledit second
élément d’attache 24 est destiné à être inséré dans ledit
deuxième orifice 23, afin de solidariser ladite seconde
joue 14 et ledit second élément de montage 25. Ainsi,
lors de ladite seconde étape de fixation, ledit second élé-
ment d’attache 24 est avantageusement inséré dans ledit
deuxième orifice 23, afin de solidariser ladite seconde
joue 14 et ledit second élément de montage 25. De pré-
férence, ladite seconde joue 14 est pourvue d’un troisiè-
me trou 26, dans lequel est destiné à être inséré ledit
second élément d’attache 24, afin de solidariser ce der-
nier avec ladite seconde joue 14. Ainsi, de manière pré-
férentielle, pendant ladite seconde étape de fixation, ledit
second élément d’attache 24 est inséré dans ledit troi-
sième trou 26 afin d’être solidarisé avec ladite seconde
joue 14.
[0051] De préférence, ledit second élément de monta-
ge 25 est pourvu d’un quatrième trou 27, dans lequel est
destiné à être inséré ledit second élément d’attache 24,
afin de solidariser ce dernier avec ledit second élément
de montage 25. Ainsi, de façon préférentielle, lors de
ladite seconde étape de fixation, ledit second élément
d’attache 24 est inséré dans ledit quatrième trou 27 afin
d’être solidarisé avec ledit second élément de montage
25. Le second élément d’attache 24 permet de relier so-
lidement la seconde joue 14 et ledit second élément de
montage 25, de préférence de manière réversible. Le
second élément d’attache 24 permet de renforcer la fixa-
tion de ladite pièce de support 3 audit poteau 2. De pré-

11 12 



EP 3 835 486 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

férence, ledit second élément d’attache 24 est amovible.
Il peut ainsi être avantageusement retiré à volonté dudit
ou desdits troisième trou 26, deuxième orifice 23 et/ou
quatrième trou 27. Avantageusement, l’un ou chacun
desdits troisième et quatrième trous 26, 27 présente un
pas de vis respectif sensiblement conjugué à la forme
dudit second élément d’attache 24 lorsque ce dernier est
formé par une vis. Par exemple, ledit quatrième trou 27
présente une paroi interne munie d’un filetage, tandis
que ledit troisième trou 26 présente une paroi interne
sensiblement lisse.
[0052] De préférence, l’ensemble de mobilier urbain 1
comprend une goulotte 28 permettant le passage de câ-
ble électrique et s’étendant sur une partie au moins de
la longueur dudit poteau de support 2. Plus avantageu-
sement encore, au moins l’un(e) de ladite ou desdites
joues 13, 14 et/ou dudit ou desdits éléments de montage
20, 25 forme avec ledit poteau de support 2 un espace
interne 34 destiné à recevoir une portion de ladite gou-
lotte 28. Ainsi, ladite étape d’insertion peut inclure un
enserrement de ladite goulotte 28 entre ledit poteau 2 et
ladite première joue 13, ladite seconde joue 14, ledit pre-
mier élément de montage 20 et/ou ledit second élément
de montage 25. Une telle configuration rend possible
l’existence de plusieurs espaces internes 34, et donc le
passage de plusieurs goulottes 28 le long du poteau 2,
comme illustré aux figures 5 et 6 notamment.
[0053] Par exemple, ladite goulotte 28 présente une
forme de tuyau à section transversale ronde, elliptique,
carré ou rectangulaire, ou tout autre forme appropriée,
et peut être réalisée notamment en métal, en plastique,
ou tout autre matériau approprié. De préférence, ladite
goulotte 28 présente une lumière traversante 30 latérale
permettant le passage de câble électrique pour alimenter
l’accessoire 4, par exemple un moyen d’éclairage 4, en
électricité. Avantageusement, ladite lumière traversante
30 est cachée au regard extérieur par le reste de ladite
joue 13, 14 ou ledit élément de montage formant ledit
espace interne 34. Une telle configuration est un exemple
d’un avantage d’un mode de réalisation de l’invention
permettant de cacher certains aspects fonctionnels de
l’ensemble de mobilier urbain 1, pour que ce dernier pré-
sente à la fois une physionomie plus harmonieuse et une
grande praticité d’installation. L’ensemble de mobilier ur-
bain 1 comprend préférentiellement en outre au moins
un moyen de fixation 29 de ladite goulotte 28 audit poteau
de support 2, et plus avantageusement de ladite goulotte
28 auxdites première et deuxième branches 9, 10 (ou
encore de ladite goulotte audit premier et deuxième pan-
neaux 11, 12), comme illustré à la figure 2 notamment.
Bien évidemment, le moyen de fixation 29 peut être relié
à une ou deux des branches du poteau 2 selon la position
désirée de la goulotte 28, par exemple par soudage.
Dans l’exemple représenté aux figures 2, 4 et 6, le moyen
de fixation 29 est formé par un plat de fixation, c’est-à-
dire une plaque présentant une forme interne conjuguée
à celle d’une surface extérieure de la goulotte 28. Dans
les figures susmentionnées, le moyen de fixation 29 pré-

sente une forme interne en arc-de-cercle conjuguée à la
forme de tuyau à section transversale circulaire de la
goulotte 28. Ledit plat de fixation est préférentiellement
fixé au poteau de support 2 de façon sensiblement or-
thogonale à ce dernier. Ledit moyen de fixation 29 peut
avantageusement servir de moyen de repère pour posi-
tionner la pièce de support 3 relativement au poteau de
support 2, pendant ladite étape d’insertion, puis pour fixer
la pièce de support 3 à ce dernier, pendant ladite étape
de fixation, ladite pièce de support 3 venant en butée
(pendant ladite étape d’insertion puis pendant ladite éta-
pe de fixation) sous ou sur la première ou la seconde
joue 13, 14, ou encore sous ou sur le premier ou le second
moyen de montage 20, 25. Bien évidemment, L’ensem-
ble de mobilier urbain 1 peut comprendre plusieurs
moyens de fixation 29, de préférence similaires et éven-
tuellement au même niveau sur le poteau 2, pour fixer
une ou plusieurs goulotte 28 audit poteau de support 2,
et/ou afin de servir de repère pour la fixation de ladite
pièce de support 3 au poteau 2 comme mentionné ci-
avant. Selon une alternative non illustrée ici, le moyen
de fixation 29 n’est pas formé par une pièce rapportée
mais par une ou plusieurs soudures solidarisant directe-
ment ladite goulotte 28 audit poteau 2.
[0054] De façon avantageuse, ladite section transver-
sale du poteau de support 2 comporte en outre au moins
une quatrième branche 31, lesdites première et troisième
branches 9, 22 étant situées de part et d’autre de ladite
quatrième branche 31. Lesdites deuxième et quatrième
branches 10, 31 sont donc de préférence situées de part
et d’autre desdites première et troisième branches 9, 22,
qui sont donc plus préférentiellement situées à l’opposée
l’une de l’autre (et dans le prolongement l’une de l’autre),
lesdites deuxième et quatrième branches 10, 31 étant
elles aussi avantageusement situées à l’opposée l’une
de l’autre (et dans le prolongement l’une de l’autre). Si
par exemple on fixe une pièce de support 3 similaire à
celle déjà décrite à ladite quatrième branche 31, celle-ci
peut alors être considérée comme une première ou une
troisième branche vis-à-vis de cette nouvelle pièce de
support 3 telles que susmentionnée. Une telle configu-
ration permet d’adapter facilement l’ensemble de mobi-
lier urbain 1 de l’invention à la configuration de l’environ-
nement où il doit être implanté. Lesdites première et qua-
trième branches 9, 31 peuvent par exemple présenter
respectivement un troisième et un quatrième orifice 32,
33 destinés à recevoir chacun l’un desdits premier et
second éléments d’attache 18, 24 pour plus de modula-
rité. Avantageusement, lesdites quatre branches 9, 11,
22, 31 forment une croix à angle droit. Ladite quatrième
branche 31 peut notamment être formée par ledit premier
panneau 11, et plus précisément un prolongement de ce
dernier à l’opposé de ladite première branche 9, comme
illustré aux figures, ou être formée par un quatrième pan-
neau, différent des premier et deuxième (et troisième)
panneaux 11, 12.
[0055] D’autres types d’éléments d’attache que ceux
mentionnés précédemment peuvent être envisagés pour
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la même fonction, comme des éléments d’attache ma-
gnétiques ou de serrage (clispables). Lesdits orifices
peuvent aussi éventuellement être borgnes, voire ne pas
exister du tout (par exemple dans le cas d’élément d’at-
tache magnétiques).
[0056] Selon un troisième aspect, l’invention concerne
un dispositif de support 40 d’accessoire 4 de mobilier
urbain comprenant une pièce de support 3 d’accessoire
4 destinée à être attachée à un poteau de support 2 lui-
même destiné à être disposé sensiblement verticale-
ment. La description précédente concernant l’ensemble
de mobilier urbain 1 et le procédé de fabrication est bien
entendu également valable pour le dispositif de support
40 d’accessoire 4 de mobilier urbain, et inversement, la
description suivante concernant le dispositif de support
40 d’accessoire 4 de mobilier urbain est bien entendu
également valable pour l’ensemble de mobilier urbain 1
et le procédé de fabrication. Selon le troisième aspect
de l’invention ledit poteau de support 2 présente, sur au
moins une portion de sa longueur, une section transver-
sale comportant au moins une première et une deuxième
branche 10, ladite pièce de support 3 comprenant une
première et une seconde joue 14 qui délimitent entre
elles un logement 15 au sein duquel est destinée à s’in-
sérer ladite deuxième branche 10 (laquelle forme de pré-
férence avec ladite première branche 9 un angle, de pré-
férence un angle saillant, par exemple un angle droit),
ledit dispositif de support 40 comprenant en outre un dis-
positif de fixation permettant d’attacher ladite première
joue 13 à ladite première branche 9. Ainsi, on peut éven-
tuellement considérer que le dispositif de support 40 de
l’invention est formé par l’ensemble de mobilier urbain 1
de l’invention à l’exception du poteau de support 2.
[0057] Un des avantages de l’invention est qu’il est
possible de moduler ou de faire évoluer la disposition
dudit dispositif de support 40 d’accessoire 4 sur ledit po-
teau de support 2 selon différentes hauteurs et directions
pour former l’ensemble de mobilier urbain 1, et ce de
manière rapide, sans effort démesuré, et avec un nombre
limité d’éléments distincts, éventuellement en conser-
vant une physionomie masquant en partie au moins l’as-
pect purement fonctionnel de l’ensemble 1, de façon à
présenter un caractère esthétique facilitant son intégra-
tion à l’environnement.
[0058] L’ensemble de mobilier urbain 1, le procédé de
fabrication, et le dispositif de support 40 d’accessoire 4
de l’invention sont ainsi particulièrement adaptés à l’im-
plantation harmonieuse, pratique et modulaire d’acces-
soires de mobilier urbain, en particulier à des fins d’éclai-
rage.

Revendications

1. Ensemble de mobilier urbain (1) comprenant un po-
teau de support (2) destiné à être disposé sensible-
ment verticalement et une pièce de support (3) d’ac-
cessoire (4) destinée à être attachée audit poteau

de support (2), caractérisé en ce que ledit poteau
de support (2) présente, sur au moins une portion
de sa longueur, une section transversale comportant
au moins une première et une deuxième branche (9,
10), ladite pièce de support (3) d’accessoire (4) com-
prenant une première et une seconde joue (13, 14)
qui délimitent entre elles un logement (15) au sein
duquel ladite deuxième branche (10) est destinée à
s’insérer, l’ensemble de mobilier urbain (1) compre-
nant en outre un dispositif de fixation permettant d’at-
tacher ladite première joue (13) à ladite première
branche (9).

2. Ensemble de mobilier urbain (1) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que ledit dispo-
sitif de fixation est conçu pour pouvoir être démonté
de façon à détacher lesdites première joue (13) et
première branche (9).

3. Ensemble de mobilier urbain (1) selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que ladite première
branche (9) est pourvue d’au moins un premier ori-
fice (17), ledit dispositif de fixation comprenant au
moins un premier élément d’attache (18), tel qu’une
vis, destiné à être inséré dans ledit premier orifice
(17) pour solidariser ladite première joue (13) à ladite
première branche (9), ledit premier orifice (17) étant
préférentiellement traversant, ledit premier élément
d’attache (18) étant préférentiellement amovible.

4. Ensemble de mobilier urbain (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit dispositif de fixation comprend un
premier élément de montage (20) distinct et indé-
pendant de ladite pièce de support (3), ledit premier
élément de montage (20) étant destiné à être attaché
à ladite première joue (13) afin d’enserrer ladite pre-
mière branche (9) entre ladite première joue (13) et
ledit premier élément de montage (20).

5. Ensemble de mobilier urbain (1) selon les revendi-
cations 3 et 4, caractérisé en ce que ledit premier
élément d’attache (18) est destiné à être inséré dans
ledit premier orifice (17), afin de solidariser ladite pre-
mière joue (13) et ledit premier élément de montage
(20).

6. Ensemble de mobilier urbain (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé en
ce ladite section transversale du poteau de support
(2) comporte en outre au moins une troisième bran-
che (22), lesdites première et troisième branches (9,
22) étant situées de part et d’autre de ladite deuxiè-
me branche (10), ledit dispositif de fixation permet-
tant d’attacher ladite seconde joue (14) à ladite troi-
sième branche (22).

7. Ensemble de mobilier urbain (1) selon la revendica-
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tion précédente, caractérisé en ce que ladite troi-
sième branche (22) est pourvue d’au moins un
deuxième orifice (23), ledit dispositif de fixation com-
prenant au moins un second élément d’attache (24),
tel qu’une vis, destiné à être inséré dans ledit deuxiè-
me orifice (23) pour solidariser ladite seconde joue
(14) à ladite troisième branche (22).

8. Ensemble de mobilier urbain (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé en
ce ladite pièce de support (3) s’étend longitudinale-
ment au moins en partie dans le prolongement de
ladite deuxième branche (9).

9. Ensemble de mobilier urbain (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l’accessoire (4) est formé par un moyen
d’éclairage (4) embarqué par ladite pièce de support
(3).

10. Ensemble de mobilier urbain (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit poteau de support (2) comprend au
moins un premier et un deuxième panneau (11, 12)
sensiblement plans, allongés, et destinés à être po-
sitionnés sensiblement à la verticale, les premier et
deuxième panneaux (11, 12) présentant respective-
ment une première et une deuxième section trans-
versales formant respectivement lesdites première
et deuxième branches (9, 10) lesdits premier et
deuxième panneaux (11, 12) s’étendant avantageu-
sement respectivement selon un premier et un
deuxième plan moyen, lesdits premier et deuxième
plans moyens étant sécants selon un premier angle
saillant, ladite première joue (13) se trouve dans un
volume angulaire délimité par lesdits premier et
deuxième plans moyens du côté dudit premier angle
saillant, ledit angle saillant étant de préférence com-
pris entre 40 et 140°, de préférence entre 60 et 120°,
plus avantageusement entre 80 et 100°, plus préfé-
rentiellement encore entre 85 et 95°, par exemple
égal à environ 90°.

11. Ensemble de mobilier urbain (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l’aire de la section transversale dudit po-
teau de support (2) augmente progressivement de
haut en bas du poteau de support (2), les longueurs
respectives desdites première et deuxième bran-
ches (9, 10) augmentant de préférence de haut en
bas du poteau de support (2), préférentiellement de
manière continue et progressive.

12. Ensemble de mobilier urbain (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la section transversale du poteau de sup-
port (2) est en forme d’étoile à quatre branches ou
de croix, lesdites première et deuxième branches (9,

10) formant deux branches adjacentes de ladite for-
me d’étoile à quatre branches ou de croix.

13. Dispositif de support (40) d’accessoire (4) de mobi-
lier urbain comprenant une pièce de support (3) d’ac-
cessoire (4) destinée à être attachée à un poteau de
support (2) lui-même destiné à être disposé sensi-
blement verticalement, caractérisé en ce que ledit
poteau de support (2) présente, sur au moins une
portion de sa longueur, une section transversale
comportant au moins une première et une deuxième
branche (9, 10), ladite pièce de support (3) compre-
nant une première et une seconde joue (13, 14) qui
délimitent entre elles un logement (15) au sein du-
quel est destinée à s’insérer ladite deuxième bran-
che (10), ledit dispositif de support (40) comprenant
en outre un dispositif de fixation permettant d’atta-
cher ladite première joue (13) à ladite première bran-
che (9).

14. Procédé de fabrication d’un ensemble de mobilier
urbain (1) comprenant :

- une étape de fourniture ou de fabrication d’un
poteau de support (2) destiné à être disposé
sensiblement verticalement,
- une étape de fourniture ou de fabrication d’une
pièce de support (3) d’accessoire (4),
- une étape d’assemblage du poteau de support
(2) et de la pièce de support (3) d’accessoire (4),

caractérisé en ce que ledit poteau de support (2)
présente sur au moins une portion de sa longueur,
une section transversale comportant au moins une
première et une deuxième branche (9, 10), ladite
pièce de support (3) d’accessoire (4) comprenant
une première et une seconde joue (13, 14) qui déli-
mitent entre elles un logement (15), et en ce que
ladite étape d’assemblage comprend au moins :

- une étape d’insertion de ladite deuxième bran-
che (10) au sein dudit logement (15), et
- une première étape de fixation de ladite pre-
mière joue (13) à ladite première branche (9).

15. Procédé de fabrication selon la revendication pécé-
dente, caractérisé en ce ladite section transversale
du poteau de support (2) comporte en outre au moins
une troisième branche (22), lesdites première et troi-
sième branches (9, 22) étant situées de part et
d’autre de ladite deuxième branche (10), et en ce
que ladite étape d’assemblage comprend une se-
conde étape de fixation de ladite seconde joue (14)
à ladite troisième branche (22).
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